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Quels sont les tribunaux spécialisés (ou juridictions d'exception) ?

Les juridictions spécialisées, également appelées juridictions d’exception, désignent
les tribunaux dont un texte spécial prévoit la répartition des compétences. À l’inverse
des juridictions de droit commun, ils ne peuvent juger que des litiges qui leur sont
expressément attribués par un texte.
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